
Associations	conventionnées	dont	la	subvention	municipale	excède	23	000€

Nom	de	l'association Date	délibération	

n°DCM

Date	de	la	
convention

Exercices	concernés Durée	de	la	convention Montant	annuel

de	la	subvention

Objet	de	la	subvention

Est	Accompagnement	(chantier	
d'insertion	Bati'yutz)

18	décembre	2024

DCM	n°10 15-janv.-25 2025/2026 2	ans 		 25 000	€	 Insertion	socio-professionnelle	et	soutien	moral	

aux	personnes	en	difficulté

CENTRE	SOCIAL

		"O	COULEUR	DU	MONDE"

18	juin	2025

DCM	n°30

2-juil.-25 2025/2026 2	ans 		 100 000	€	

Elaborer	et	réaliser	des	animations	développées	
sur	le	quartier	prioritaire	politique	de	la	Ville	du	
quartier	"Terrasse	des	Provinces"	.	Mise	en	
place	des	activités	et	animations	variées	:	

pratiques	intelectuelles,	artistiques,	civiques,	
sociales…Manifestation	festive	annuelle	sur	le	

quartier	"Terrasse	des	Provinces"	dont	la	
vocation	est	de	favoriser	la	mixité	et	le	bien	

vivre	ensemble.

CENTRE	SOCIAL	

"	O	COULEUR	DU	MONDE"


MULTI	ACCUEIL	"RIBAMBELLE"


18	juin	2025

DCM	n°30 2-juil.-25 2025/2026 2	ans 		 50 000	€	 Service	d'accueil	quotidien	d'enfants		de	0	à	

moins	de	6	ans

CENTRE	SOCIAL

"O	COULEUR	DU	MONDE"

18	juin	2025

DCM	n°30

2-juil.-25 2025/2026 2	ans 		 74 000	€	
Accompagnement	des	activités	soutenues	par	la	
Ville	en	lien	avec	le	F.I.P.D	(Fond	Interministériel	
de	Prévention	de	la	Délinquance)	et	le	F.I.P.D.R	

pour	lutter	contre	la	radicalisation.

MJC	"LA	PEPINIERE"
04	décembre	2024


DCM	n°14 27-déc.-24 2025/2026 2	ans 		 100 000	€	

Mise	en	œuvre	des	actions,	des	activités	et	
animations	socio-éducatives,	sportives	et	

culturelles	variées	:	pratiques	intelectuelles,	
artistiques,	sportives,civiques,	sociales	de	sorte	

à	favoriser	son	action	globale	d'éducation	
populaire.	Elle	peut	mener	des	partenariats	
avec	des	associations	socio-culturelles	et/ou	
socio-éducatives	et/ou	avec	les	divers	services	

municipaux	concernés	par	son	action.	
L'asociation	développe	des	accueils	collectifs	de	

mineurs.	
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MJC	"LA	PEPINIERE"
10	avril	2021

DCM	n°6 19-mai-21 2021/2026 6	ans Plafonnée	à	55	000	€

Participation	au	financement	du	poste	de	
Directeur

ASVB

	(Association	Volley-Ball


	Yutz-Thionville)

18	juin	2025

DCM	n°32 27-juin-25 2025/2026 1	an 		 25 000	€	

Maintien	du	nombre	de	licenciés,	formation	des	
encadrants,stages	de	perfectionnement,	action	
en	direction	du	sport	santé,	performance	en	

championnat,	animation	de	la	Ville	et	
promotion	du	sport	

FC	YUTZ

	(Football	Club	de	Yutz)

18	juin	2025

DCM	n°32 25-juin-25 2025/2026 1	an 		 50 000	€	

Maintien	du	nombre	de	licenciés,	formation	des	
jeunes	et	des	encadrants,	maintien	de	la	section	

sportive,	performance	en	championnats,	
labellisation,	animation	de	la	Ville	et	promotion	

du	sport	

YHF	

(Yutz	Handball	Féminin)

18	juin	2025

DCM	n°32 27-juin-25 2025/2026 1	an 		 60 000	€	

Maintien	du	nombre	de	licenciés,	formation	des	
jeunes	et	des	encadrants,	maintien	de	la	section	

sportive,	performance	en	championnats,	
labellisation,	animation	de	la	Ville	et	promotion	

du	sport	

SOCIETE	DE	GYMNASTIQUE
18	juin	2025

DCM	n°32 24-juin-25 2025/2026 1	an 		 32 000	€	

Maintien	du	nombre	de	licenciés,	formation	des	
jeunes	et	des	encadrants,	performance	en	
championnats,	labellisation,	animation	de	la	

Ville	et	promotion	du	sport	
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